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 n° 186 251 du 28 avril 2017 

dans l’affaire X / V 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : X 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 3 mars 2017 par X, qui déclare être de nationalité angolaise, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 31 janvier 2017. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 3 avril 2017 convoquant les parties à l’audience du 20 avril 2017. 

 

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me J.C. KABAMBA MUKANZ loco 

Me Y. MBENZA MBUZI, avocat, et A. JOLY, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

« A. Faits invoqués  

 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité angolaise et d’ethnie muzombo, originaire de Uige 

(votre père est angolais tandis que votre mère est congolaise, originaire de l’Equateur) et de religion 

catholique. Vous n’êtes pas membre d’un parti politique ni d’aucune autre association. Avant de quitter 

l’Angola, vous travaillez comme réceptionniste au sein de la compagnie pétrolière Total et habitez à 

Kilamba Kiaxi, Bairo Popular à Luanda avec votre mari et plusieurs membres de sa famille.  

 

Née le 3 avril 1988 à Uige, vous y passez peu de temps avant de vous établir en République 

Démocratique du Congo avec votre mère. Vers l’âge de 6-7 ans, vous retournez en Angola et êtes 
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confiée à votre oncle paternel. A l’âge de 17 ans, ce dernier vous marie de force à [F.], un riche homme 

d’affaires. Celui-ci est violent et extrêmement jaloux, il vous maltraite et n’accepte que personne ne 

s’approche de vous ou se lie à vous, il vous interdit de sortir et vous fait surveiller quand vous sortez.  

 

En 2012, vous faites la connaissance de [R.]. Vers fin 2013-début 2014, vous entamez une relation 

amoureuse avec lui. Vous partez en voyage à l’étranger avec votre amant mais faites croire à votre mari 

que vous allez suivre une formation dans le cadre de votre travail.  

 

En août 2015, après avoir obtenu un visa Schengen, vous vous rendez en Allemagne avec votre amant 

en voyage touristique. Lors de votre retour en Angola, votre mari découvre une photo que vous avez 

oublié d’effacer sur votre tablette, sur laquelle vous posez sur le lit avec votre amant. Votre mari vous 

frappe sérieusement, casse votre tablette, confisque vos documents et votre téléphone, vous interdit de 

sortir et vous menace de vous tuer votre amant et vous.  

 

Le 6 décembre 2015, grâce à l’aide de votre amant, vous parvenez à fuir votre domicile conjugal. Vous 

allez à l’église où un véhicule vous attend. De là, vous êtes conduite dans l’appartement de votre amant 

à Maianga, où vous restez cachée. Le 27 décembre 2015, vous quittez définitivement l’Angola. Le 

lendemain, vous arrivez en Belgique et y introduisez votre demande d’asile le 4 janvier 2016.  

 

B. Motivation  

 

Après avoir analysé votre dossier, le CGRA n’est pas convaincu que vous avez quitté votre pays en 

raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève du 28 juillet 

1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la 

définition de la protection subsidiaire.  

 

Premièrement, le CGRA constate le manque de vraisemblance de vos déclarations relatives à 

votre mariage forcé avec l’ami de votre oncle paternel.  

 

Tout d’abord, votre attitude d’opposition à votre mariage n’est pas cohérente. En effet, vous avez 

manifesté peu d’empressement à quitter le domicile de votre mari, [F. J. M. M.], alors que vous 

prétendez ne pas l’aimer du fait qu’il était trop vieux pour vous, qu’il ne correspondait pas à l’image de 

l’homme que vous rêviez d’épouser, que votre mère a été mariée de force et que vous ne vouliez pas 

revivre la même chose, et avoir été maltraitée par votre mari –celui-ci étant violent et d’une jalousie 

maladive- (rapport d’audition p. 10-14).  

 

Il n’est pas crédible que vous n’ayez jamais tenté de fuir son domicile avant décembre 2015 afin de 

mettre fin à votre union maritale, d’autant plus que, vous n’avez fait état d’aucune restriction de liberté 

de mouvements qui vous aurait été imposée par votre mari de nature à vous empêcher toute initiative 

de fuite. A ce propos, il ressort de vos dires que vous avez été mariée à [F.] le 8 octobre 2005 et que 

vous avez vécu avec cet homme à partir de cette date jusqu’en décembre 2015, soit près de 10 ans. Or, 

à la question de savoir si vous avez tenté de fuir le domicile de votre mari pendant que vous étiez 

ensemble à Luanda, vous répondez par la négative (voir rapport d’audition, p.15 et 16) ce qui est 

invraisemblable d'autant plus que vous aviez un travail ce qui vous permettait de fuir.  

 

De même, il est totalement invraisemblable, alors que vous soutenez avoir effectué plusieurs voyage à 

l’étranger (En RDC en 2013, en Afrique du Sud en 2014 et en Allemagne en août 2015), que vous 

n’ayez pas profité de toutes ces occasions pour prendre la fuite (pages 9 et 16). Pareil comportement 

est incompatible avec les persécutions dont vous faites état.  

 

Votre comportement est d’autant moins compréhensible que vous soutenez que votre mère a été 

mariée de force, que vous ne vouliez pas revivre ce qu’elle a vécu et que votre mari est violent. 

L’expérience de votre mère et le comportement violent de votre mari auraient dû vous inciter à prendre 

la fuite dès le début de votre mariage.  

 

Par ailleurs, le CGRA relève que vous déclarez avoir voyagé dans différents pays étrangers, entre 2013 

et 2015, avant votre départ définitif d’Angola le 27 décembre 2015. Pourtant, à la question de savoir si 

vous avez introduit une demande d’asile en RDC ou en Afrique du Sud ou en Allemagne, vous 

répondez par la négative.  
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Interrogée sur les raisons pour laquelle vous n’avez pas demandé la protection internationale dans ces 

pays, vos propos sont peu convaincants. En effet, vous vous limitez à dire que : « je ne savais pas que 

cela existait, je l’ai appris en arrivant ici par l’ami de ma tante » (pages 16 et 17). Le CGRA juge peu 

crédible que vous n’ayez jamais entendu parler des demandeurs d’asile, alors que vous venez d’une 

grande ville comme Luanda et que la problématique de l’asile et migration est fort médiatisée.  

 

Le fait que vous n’avez tenté aucune démarche afin de vous sortir de votre situation avant votre arrivée 

en Belgique montre que vous n’avez pas été mariée de force comme vous le prétendez.  

 

Deuxièmement, le CGRA relève des contradictions quant à d’autres points de votre récit qui le 

confortent dans sa conviction que les faits que vous avez présentés devant lui ne sont pas ceux 

qui ont provoqué votre départ d’Angola.  

 

Ainsi, dans votre questionnaire (rubrique 5), vous expliquez que : « En août 2015, j’ai fait un voyage 

avec mon amant en Allemagne, mon mari vérifiait toujours mon téléphone et ma tablette, et j’ai oublié 

de supprimer certaines photos. Mon mari avait déjà des doutes, c’est un homme très violent et j’avais 

changé de comportement depuis que je voyais mon amant, je ne me laissais et je m’en fichais s’il me 

battait car mon amant m’encourageait à me défendre « (sic). Or, lors de votre audition au CGRA, à la 

question de savoir si votre mari vous avait déjà soupçonnée de le tromper avec votre amant avant votre 

voyage en Allemagne, vous répondez par la négative, en soutenant qu’il vous accusait de le tromper 

avec toutes les personnes avec qui vous parliez mais pas avec votre amant (voir rapport d’audition page 

17).  

 

Confrontée, à cette contradiction, lors de votre audition au CGRA, vous n’apportez aucune explication 

convaincante, vous vous contentez de nier les faits (idem, page 17).  

 

De même, dans votre questionnaire, vous relatez que : « J’ai fui le 6 décembre 2015. Ma bonne m’a 

aidé, je lui ai écrit le numéro de mon amant et elle lui a téléphoné. J’ai fui un dimanche, j’ai été à l’église, 

mon amant avait préparé les choses pour mon voyage, via ma bonne… » (sic) (questionnaire, rubrique 

5). Pourtant, lors de votre audition au CGRA, vous affirmez que personne ne vous a aidé à quitter votre 

domicile conjugal, n’avoir pas utilisé le téléphone de votre bonne et que cette dernière n’a pas contacté 

votre amant le jour de votre fuite, puisque tout avait déjà été organisé avant votre départ (voir rapport 

d’audition page 17).  

 

Confrontée, à cette contradiction, lors de votre audition au CGRA, vous n’apportez aucune explication 

convaincante. Vous vous limitez à déclarer ne pas avoir dit cela et contentez de nier les faits (idem, 

page 17).  

 

Ces contradictions combinées aux invraisemblances majeures concernant votre attitude par rapport aux 

persécutions dont vous auriez été victime de la part de votre mari et votre oncle paternel, relevées ci-

dessus, constituent un faisceau d’éléments qui amène le CGRA à ne pas croire à la réalité des faits que 

vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile.  

 

Finalement, les documents que vous avez versés au dossier administratif ne peuvent suffire, à eux 

seuls, à pallier le caractère invraisemblable, inconsistant et incohérent de vos dépositions et de 

permettre au CGRA de tenir pour établis les faits que vous invoquez.  

 

Ainsi, votre carte d’identité et votre acte de naissance, versés au dossier, permettent juste d’établir votre 

identité et nationalité angolaise, non remises en cause dans le cadre de la présente analyse.  

 

Ainsi aussi, votre badge de la multinationale Total et la lettre d’abandon de travail que vous avez 

déposés permettent juste d’attester de vos activités professionnelles en Angola, faits qui ne sont pas 

remis en cause dans le cadre de la présente décision.  

 

Quant à l’attestation médicale datée du 12 décembre 2016 et au rapport médical daté du 4 janvier 2017 

émanant de l’ASBL Constats, que vous avez déposés à l’appui de votre demande d’asile, ils ne 

suffissent pas non plus à inverser l'analyse faite de votre dossier. En effet, si le CGRA ne remet pas en 

cause les souffrances psychologiques et physiques que vous éprouvez, bien que ce rapport et cette 

attestation les mettent en relation avec les faits que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile, 

ces documents ne peuvent, à eux seuls, rétablir la crédibilité de votre récit et expliquer les 

invraisemblances, inconsistances et incohérences importantes relevées dans vos déclarations. En effet, 
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le CGRA est placé dans l’incapacité de s’assurer des circonstances dans lesquelles ces documents ont 

été rédigés et observe que l’anamnèse de ces documents pour le surplus ne repose en définitive que 

sur vos seules affirmations dont la crédibilité est contestée, ce qui relativise fortement la force probante 

de ces documents. Le CGRA ne peut ignorer, d’une part, que l’exil et la procédure d’asile sont eux-

mêmes des facteurs de stress importants qui peuvent, le cas échéant, expliquer la fragilité 

psychologique d’un demandeur et que, d’autre part, les praticiens amenés à constater les symptômes 

anxio-dépressifs ou les syndromes de stress posttraumatique de candidats réfugiés ne sont nullement 

garants de la véracité des faits que ces derniers relatent et auxquels ils attribuent leurs souffrances 

psychiques, d’autant plus que le type de soins que ces praticiens prodiguent nécessite la mise en place 

d’une relation de confiance qui s’accommode difficilement d’une mise en cause de la bonne foi de leur 

patient. Ce type de document ne saurait en conséquence être considéré comme déterminant, dans le 

cadre de la question de l’établissement des faits de la demande d’asile, et ne constitue qu’un élément 

d’appréciation parmi d’autres, en sorte telle qu’il ne peut, à lui seul, restaurer la crédibilité défaillante 

d’un récit Dès lors, le CGRA est convaincu que les troubles, lésions et symptômes décrits dans ces 

documents sont liés à des événements autres que ceux que vous avez relatés dans le cadre de votre 

demande d’asile. Des lors, ces documents ne sont par conséquent, pas de nature à rétablir la crédibilité 

de vos déclarations.  

 

En conclusion de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, je constate que vous n’êtes pas parvenu à 

rendre crédible l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de persécution au sens de 

l’article 1er, paragraphe A, alinéa 2 de la Convention de Genève. De même, vous n’êtes également pas 

parvenu à rendre crédible l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que 

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les 

étrangers. » 

 

2. La requête 

 

2.1 La partie requérante confirme le résumé des faits tel qu’il est exposé dans le point A de la décision 

entreprise.  

 

2.2 Dans un premier moyen relatif à la reconnaissance de la qualité de réfugié, elle invoque une 

erreur d’appréciation ; la violation de l’article 1, § A, 2) de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 

concernant le statut des réfugiés (modifié par l’article 1er, §2, de son Protocole additionnel du 31 

janvier 1967, ci-après dénommés « la Convention de Genève ») ; la violation des articles 48/3, 48/5 et 

62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers (ci-après, dénommée « la loi du 15 décembre 1980») ; la violation de l’article 26 de l’arrêté 

royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le CGRA ainsi que son fonctionnement ; la violation 

de l’article 4, a) de la directive 2004/83/CE du Conseil du 29 avril 2004 concernant les normes 

minimales relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides 

pour pouvoir prétendre au statut de réfugié ou les personnes qui, pour d’autres raisons, ont besoin 

d’une protection internationale, et relatives au contenu de ces statuts (J.O.L 304, 30 septembre 2004, 

ci-après dénommée « directive 2004/83/CE ») et la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs.  

 

2.3 Elle conteste la pertinence des motifs sur lesquels la partie défenderesse se fonde pour conclure 

que le mariage forcé allégué n’est pas établi. Elle fait valoir que l’attitude de la requérante n’est pas 

incompatible avec la crainte alléguée au regard de son profil et elle cite des extraits d’étude 

psychologiques à l’appui de son argumentation. 

 

2.4 Elle conteste également la pertinence des contradictions relevées dans les propos de la 

requérante en les justifiant par les troubles psychologiques de la requérante ou par des explications 

factuelles. 

 

2.5 Elle critique enfin les motifs sur lesquels la partie défenderesse s’appuie pour écarter le rapport 

médical rédigé par l’asbl « constats », citant différents auteurs ainsi que des arrêts de la cour 



  

 

 

CCE X - Page 5 

européenne des droits de l’homme (Cour E.D.H.) à l’appui de son argumentation. Elle reproche à la 

partie défenderesse de ne pas avoir suffisamment tenu compte du profil vulnérable de la requérante 

lors de l’examen de sa demande. Elle lui fait encore grief de ne pas avoir recueilli des informations au 

sujet de la situation des femmes en Angola.  

 

2.6 Elle sollicite l’octroi du statut de protection subsidiaire sur la base des mêmes faits que ceux 

invoqués pour justifier sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. 

 

2.7 En conclusion, la partie requérante prie le Conseil, à titre principal, de reconnaître à la requérante 

la qualité de réfugié ; à titre subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire, et à titre 

infiniment subsidiaire, d’annuler l’acte attaqué et de renvoyer la cause au Commissariat général aux 

Réfugiés et aux Apatrides « pour amples instructions [sic] ». 

 

3. L’examen des nouveaux éléments 

 

3.1 La partie requérante joint à sa requête des documents inventoriés comme suit : 

 

« 1. Copie de la décision attaquée. 
2. http://www.onmeda.fr/troubles-psvchologiaues/stop-aux-violences-coniugales-lecomportement- 
des-victimes-1379-3.html 
3. Rapport médical de l'Asbl Constats 
4. Copie du formulaire de désignation de l'Avocat dans le cadre de l'aide juridique 
deuxième ligne du Bureau d'Aide Juridique. » 

 

3.2 Le Conseil constate que ces documents répondent aux conditions légales et il les prend en 

considération. 

 

4. L’examen de la demande sous l’angle des articles 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

 

4.1 L’article 48/3 de la loi, en son paragraphe premier, est libellé comme suit : « Le statut de réfugié 

est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de 

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 

janvier 1967». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » s’applique 

à toute personne «qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa 

nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve 

hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de 

la protection de ce pays». 

 

4.2 Les arguments des parties portent essentiellement sur la question de la crédibilité du récit produit 

et, partant, de la vraisemblance de la crainte ou du risque réel allégués. A cet effet, la partie 

défenderesse relève plusieurs invraisemblances, lacunes et incohérences dans les déclarations 

successives de la requérante. Elle relève également que l’attestation psychologique ne permet pas 

d’établir la réalité des faits allégués. La partie requérante conteste cette analyse. 

 

4.3 Le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe 

au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et 

critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve 

doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur 

qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut 

qu’il revendique. S’il est généralement admis que l’établissement des faits et du bien-fondé de la crainte 

peut s’effectuer sur la base des seules dépositions du demandeur, cette règle qui conduit à accorder au 

demandeur le bénéfice du doute en se contentant de ses dépositions, ne trouve à s’appliquer que pour 

autant que celles-ci présentent une cohérence et une consistance suffisantes pour emporter la 

conviction.  

 

4.4 Partant, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il 

existe de sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s’il était 

renvoyé dans son pays d’origine.  
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4.5 En l’espèce, le Conseil ne peut pas se rallier à tous les motifs de l’acte attaqué. Il estime que la 

contradiction relevée dans les déclarations successives de la requérante concernant les éventuels 

doutes nourris par son mari au sujet de sa relation extra-conjugale alléguée n’est pas établie à 

suffisance.  

 

4.6 Quoiqu’il en soit, le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit 

d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un 

nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du 

litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel 

que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision 

contestée. […]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est 

appuyé pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être 

interprétée dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases 

une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le 

Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. 

repr., sess. ord. 2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95). 

 

4.7 En dépit des réserves exprimées au point 4.5 du présent arrêt, le Conseil constate, d’une part, que 

la requérante ne dépose aucun élément de preuve pertinent, ni concernant son mariage forcé allégué 

ni concernant sa relation extra-conjugale avec R., et d’autre part, que ses déclarations à ce sujet n’ont 

pas une consistance suffisante pour établir à elles-seules qu’elle a réellement vécu les faits invoqués. 

Le Conseil constate en particulier que la contradiction relevée dans ses propos sur le rôle joué par sa 

bonne dans l’organisation de sa fuite est établie à suffisance et porte sur un élément important de son 

récit. Surtout, la circonstance que la requérante, qui dit fréquenter son amant R. depuis 2012, qui n’a 

pas d’enfant, qui bénéficiait d’un emploi stable et qui a effectué plusieurs voyages à l’étranger avec R. 

en 2013, 2014 et 2015, n’a pas profité de ces voyages pour échapper à la relation maritale qu’elle 

déclare à présent vouloir fuir, constitue une indication supplémentaire qu’elle n’a pas quitté son pays 

pour les motifs qu’elle allègue. Enfin, le Conseil ne s’explique pas qu’elle ne soit plus en contact avec 

R., qui l’a pourtant aidée à quitter l’Angola. Il s’ensuit que le Conseil ne peut pas tenir les faits allégués 

pour établis à suffisance.  

 

4.8 Les moyens développés dans la requête ne permettent pas de justifier une analyse différente. 

Alors que la requérante a toujours des contacts avec son pays d’origine, en particulier avec sa sœur A., 

(voir pièce 16 du dossier administratif, courriel du 19 février 2016 relatif à la copie du passeport 

produite et pièce 15, question 29 relative à sa carte d’identité angolaise confiée à sa sœur, afin qu’elle 

débloque son compte en banque), la partie requérante ne fournit aucun élément de nature à combler 

les carences relevées plus haut. Elle n’apporte en particulier aucun élément de preuve pour établir la 

réalité de la situation conjugale de la requérante et ne fournit aucune indication sur la situation actuelle 

de R. Son argumentation tend essentiellement à expliquer les lacunes du récit de la requérante, ainsi 

que son peu d’empressement à quitter son mari, par des informations générales relatives au profil 

psychologique des femmes victimes de violence conjugale et par les souffrances psychiques 

personnelles de la requérante, se référant à cet égard aux documents de portée générale et au rapport 

médical joints à son recours. Elle conteste encore la réalité des contradictions relevées par la partie 

défenderesse entre les dépositions successives de la requérante. 

 

4.9 S’agissant du peu d’empressement de la requérante à quitter son mari, le Conseil estime que 

dans les circonstances particulières de la cause, son attentisme ne peut s’expliquer ni par sa 

vulnérabilité, ni par son profil psychologique. Il rappelle à cet égard que la requérante connaissait R. 

depuis 2012, qu’elle disposait d’un emploi stable, qu’elle n’a pas d’enfants et qu’il résulte de ses 

déclarations qu’elle bénéficiait d’une autonomie suffisante pour voyager avec R. à l’étranger en 2013, 

2014 et 2015 (voir point 4.7 du présent arrêt). Il estime que la carrière professionnelle de la requérante 

et ses divers voyages à l’étranger sont peu compatibles avec le profil vulnérable qu’elle allègue. 

 

4.10 Le Conseil constate encore que la contradiction relative à la personne qui a contacté R. afin 

d’organiser la fuite de la requérante se vérifie à la lecture du dossier administratif. Il ressort en effet 

clairement, d’une part, de la lecture du rapport de l’audition de la requérante au Commissariat général 

aux réfugiés et aux apatrides (CGRA, dossier administratif, pièce 6, p.17),  que c’est elle-même qui a 

appelé R. à l’aide du téléphone de sa bonne et d’autre part, de la lecture du questionnaire auquel elle a 

répondu le 2 aout 2016, que c’est sa bonne qui a contacté R. à l’aide du numéro de téléphone qui lui 

avait été communiqué par écrit (dossier administratif, pièce 12, question 5). 
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4.11 S’agissant du rapport médical du 4 janvier 2017, la partie défenderesse expose longuement pour 

quelles raisons ce document ne permet pas de restaurer la crédibilité défaillante du récit de la 

requérante.  Le Conseil se rallie à ce motif. Pas plus que la partie défenderesse, il ne met en cause 

l’expertise médicale ou psychologique d’un médecin, spécialiste ou non, ou d’un psychologue qui 

constate le traumatisme ou les séquelles d’un patient et qui, au vu de leur gravité, émet des 

suppositions quant à leur origine ; par contre, il considère que, ce faisant, le médecin ou le psychologue 

ne peuvent pas établir avec certitude les circonstances factuelles dans lesquelles ce traumatisme ou 

ces séquelles ont été occasionnés. Ainsi, l’attestation précitée, qui constate la présence de diverses 

cicatrices sur le corps de la requérante et estime celles-ci compatibles avec son récit doit certes être 

lue comme attestant la plausibilité d’un lien entre les séquelles constatées et les événements relatés 

par la requérante. Par contre, son auteur n’est pas habilité à établir que ces événements, que les 

propos de la requérante empêchent de tenir pour crédibles, se sont effectivement produits et sont de 

nature à fonder la crainte de persécution alléguée. Pareille affirmation ne peut être comprise que 

comme une supposition avancée par le médecin qui a rédigé l’attestation. Le Conseil observe par 

ailleurs que les constatations du médecin ne fournissent aucune indication permettant de situer dans le 

temps l’origine des séquelles décrites. 

 

4.12 En définitive, le Conseil estime que ce document constitue une pièce importante du dossier 

administratif dans la mesure où il atteste la réalité des souffrances psychiques de la requérante ainsi 

que la présence d’un grand nombre de cicatrices sur son corps. Toutefois, il estime que la présomption 

qui pourrait éventuellement en être déduite selon laquelle la requérante a subi un traitement prohibé 

par l’article 3 de la C.E.D.H. et courrait un risque d’en être à nouveau victime, ne pourrait se voir 

reconnaître qu’une faible portée compte tenu de la formulation prudente du rapport médical produit 

quant à la compatibilité de ces constats avec le récit de la requérante et de l’absence de la moindre 

indication permettant de situer l’origine des cicatrices décrites dans le temps. En tout état de cause, dès 

lors que le Conseil considère que le défaut de crédibilité du récit de la requérante résulte de 

constatations objectives et d’inconsistances dans ses déclarations telles qu’elles empêchent de 

considérer le mariage forcé allégué et les circonstances de la fuite de la requérante pour établis, il 

estime que les circonstances dans lesquelles se sont produits les sévices que la requérante affirme 

avoir endurés et les raisons pour lesquelles ils lui ont été infligés, ne sont pas davantage établies et 

que, dès lors, les doutes sur l’origine des blessures de la requérante sont dissipés à suffisance. Ainsi, 

le document médical précité est dénué de force probante pour attester la réalité des faits invoqués par 

la requérante. Il s’ensuit que la partie requérante tente en vain d’invoquer à son profit l’enseignement 

des arrêts du 19 septembre 2013 (R.J. c. France) et du 5 septembre 2013 (I. c. Suède) de la Cour E. D. 

H. 

 

4.13 Au vu de ce qui précède, le Conseil constate que la requérante n’établit pas la réalité des faits 

allégués ni partant, le bien-fondé de sa crainte. Ces constats suffisent à fonder la décision entreprise. 

Le Conseil estime par conséquent qu’il n’y a pas lieu d’examiner plus avant les autres griefs de cette 

décision ni les arguments de la requête s’y rapportant, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas 

induire une autre conclusion. 

 

4.14 En conséquence, la partie requérante n'établit pas qu'elle a quitté son pays ou qu'elle en reste 

éloignée par crainte au sens de l'article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève. 

 

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 

5.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que : « le statut de protection subsidiaire est 

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de 

l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays 

d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] ». 

Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves :  a) la peine 

de mort ou l’exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du 

demandeur dans son pays    d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil 

en raison d’une violence aveugle en cas  de conflit armé interne ou international ». 

 

5.2 La partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits ou des 

motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié.  

 

5.3 Dans la mesure où la décision a constaté, dans le cadre de l’examen de la demande de 

reconnaissance de la qualité de réfugié, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité, il n’existe pas 
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davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de 

sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine la requérante encourrait un 

risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 

1980, à savoir la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. 

 

5.4 Enfin, le Conseil observe qu’il n’est pas plaidé, et lui-même ne constate pas au vu de l’ensemble 

des pièces du dossier, que la situation dans la région d’origine de la requérante correspondrait 

actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international 

au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980. 

 

5.5 Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande de la partie requérante de bénéficier de 

la protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

6. La demande d’annulation 

 

La partie requérante sollicite l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la 

confirmation de la décision querellée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.  

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante. 

 

Article 2 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit avril deux mille dix-sept par : 

 

 

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE,   président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. BOURLART,   greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

M. BOURLART     M. de HEMRICOURT de GRUNNE 

 


